
Trente et Unième dimanche du temps ordinaire / 31 octobre 2021

Homélie:

L'Évangile de Jésus-Christ selon Saint-Marc 12,28-34: 

Jésus en procès

Ce passage s’inscrit dans une série de controverses avec les autorités religieuses : les 
vendeurs chassés du temple, la parabole des vignerons homicides, l’impôt à César, la 
femme aux 7 maris, Jésus s’attire l’hostilité des scribes, pharisiens et sadducéens.

Jésus, tenu de s'expliquer sur son interprétation de la Loi

613 commandements régissent la Loi juive. Les 2 premiers sont cités par Jésus, à la 
demande d’un scribe. Ce sont des commandements d’aimer, en refusant toute idolâtrie. 
Toutes les autres lois sont au service de cet amour, qui demeure premier. Les scribes ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur l’ordre des lois, ce qui les détourne du 1° 
commandement. Le Scribe, lui, a compris l’importance d’aimer Dieu et son prochain ; pour
lui, c’est le premier commandement. Jésus l’encourage. « Tu n’es pas loin du Royaume de 
Dieu ».

Jésus unifie l'homme et Dieu, Il est l'union parfaite

Alors, quel est l’apport original de Jésus ? Il élargit à l’infini la notion de prochain, Il vient 
sur terre pour vivre ces deux amours inséparables, celui de Dieu, celui des autres, sans 
exception. Enfin, il veut nous en rendre capable en nous donnant son Esprit. 

Nous retrouvons cette dynamique dans le projet pastoral :

 En tenant ensemble le fait de prendre soin de Dieu, et de sa Création par une 
ouverture à une écologie intégrale.

 En prenant soin de l’Évangile (le Christ), de notre maison (notre corps), de notre 
maison - Assemblée (l’Église) et de notre maison commune (la Création). 

 Enfin, il nous invite à supplier le Seigneur et à lui rendre grâce, surtout à travers le 
dimanche, pour que toute notre humanité soit divinisée dans notre offrande et la 
sienne.
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